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Graffiti
Question écrite n° 40373

Texte de la question

M. Jean Marsaudon appelle l'attention de M. le ministre de l'interieur sur la multiplication des graffitis sur le
mobilier urbain, public et prive. Non seulement ces « tags » nuisent a l'environnement mais, en outre, ils coutent
fort cher aux collectivites puisqu'il est tres difficile de les effacer. C'est pourquoi il souhaiterait connaitre les
mesures susceptibles d'etre prises pour lutter contre cette forme de pollution urbaine.

Texte de la réponse

Le fait de se livrer a des graffiti est passible de poursuites judiciaires en application des articles 322-1, 322-2 et
R. 635-1 du nouveau code penal. Les auteurs de tags s'exposent notamment a des peines d'amende pouvant
aller jusqu'a 50 000 francs et les tribunaux ont la possibilite de prononcer a leur encontre une peine de travail
d'interet general qui peut consister dans la remise en etat des lieux ou supports degrades. Aux sanctions
penales encourues peuvent encore s'ajouter des dommages interets a verser aux victimes. Les taggers tracent
generalement leurs inscriptions sans etre vus, en tous lieux momentanement desertes et en profitant de
l'absence ou de l'eloignement des patrouilles. Malgre tout, les services de police et de gendarmerie s'efforcent,
au cours de leur surveillance, de les surprendre afin que soit mis un terme a leur activite scripturale. C'est
egalement le role des brigades anticriminalite, plus specialement chargees de realiser des interpellations en
flagrant delit. En tout etat de cause, la lutte contre cette forme de pollution urbaine passe par des decisions de
justice adaptees associant exemplarite et dissuasion, auxquelles une certaine publicite doit etre donnee.
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